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Application de la majoration pour trois enfants aux affiliés de la CAVEC
Question écrite n° 14757

Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les conditions d'application de la
majoration de pension pour trois enfants prévue à l'article 21 de la n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement
rectificative de la sécurité sociale pour 2023, en particulier pour les affiliés de la Caisse d'assurance vieillesse
des experts-comptables et des commissaires aux comptes (CAVEC). Cette réforme a permis d'étendre le
bénéfice de la majoration de pension de 10 % aux professions libérales, mettant ainsi fin à une exclusion de
longue date. Toutefois, le II de l'article 21 fixe l'entrée en vigueur de cette mesure au 1er septembre 2023, de
sorte que seules les pensions liquidées à compter de cette date ouvrent droit à cette majoration. Dans les faits,
de nombreux affiliés de la CAVEC, remplissant pourtant les conditions tenant notamment au nombre d'enfants
élevés, se trouvent exclus du bénéfice de cette mesure au seul motif qu'ils ont liquidé leur pension avant cette
date. Cette situation est d'autant plus incomprise que la mise en œuvre de la réforme au sein de la CAVEC est
intervenue tardivement, sans qu'un mécanisme de réexamen des droits des assurés déjà retraités n'ait été
prévu. Il en résulte une différence de traitement entre assurés relevant d'un même régime, placés dans une
situation comparable au regard de leurs droits contributifs et de leur situation familiale. Dans ce contexte, elle
souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer ce dispositif afin d'en assurer une application
plus équitable, notamment en prévoyant des mesures permettant d'étendre le bénéfice de cette majoration aux
affiliés de la CAVEC remplissant les conditions requises, indépendamment de la date de liquidation de leur
pension.
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